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Je voudrais remercier les Frontenexoises et les Frontenexois pour la 
confiance qu’ils nous ont accordée lors des élections municipales.
Je remercie également mes colistiers pour leur implication dans 
la campagne, pour la confiance et l’appui qu’ils m’ont apportés : avec 
une mention particulière pour les nouveaux élus, qui ont accepté de 
figurer sur ma liste avec beaucoup de spontanéité et un enthousiasme  
réconfortant.
Je tiens enfin à remercier chaleureusement les « anciens » élus hommes 
qui ont quitté l’équipe du fait de la parité, et avec qui j’ai travaillé en très 
bonne harmonie durant plusieurs années.

Les citoyens de Frontenex peuvent compter sur notre dévouement  
et notre intégrité pour gérer au mieux notre commune.
Je souhaite, avec mon équipe, poursuivre le travail à accomplir sur la 
base de notre programme, mettre toutes nos compétences et toute 
notre détermination au service de notre commune et de ses habitants.
Ensemble, avec le personnel communal dont je salue la qualité, notre  
nouvelle équipe est au travail et les premiers projets devraient se concré-
tiser d’ici peu, avec la sécurisation de la Rue Pillet et l’accessibilité aux 
personnes handicapées.
L’équipe municipale a conscience des situations difficiles que subissent 
certains habitants. Nous prêterons une attention particulière à leurs  
demandes afin de les soutenir dans leurs démarches. Les services de la 
Mairie ainsi que l’équipe municipale sont disponibles et à votre écoute.

Je souhaite que l’équipe municipale fasse preuve d’esprit constructif, 
de sérénité et je serai particulièrement attentif au bien-être des habitants.
Je souhaite bon courage à tous et vous remercie encore de nous avoir 
fait confiance.

À très bientôt !
Le Maire, 
Jean-Paul GIRARD
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À nouveau mandat, 
nouvelle équipe ! Composée de 10 femmes et 8 hommes, 

l’équipe de conseillers municipaux et d’adjoints 
mêle expérience des uns et idées 
nouvelles des autres... 
Voici en quelques mots ce qui motive 
vos « nouveaux » élus !

À l’occasion d’un premier mandat d’élu entre 2008 et 2014, 
j’ai pu mesurer au sein d’un Conseil Municipal regroupant 
un large éventail de compétences, toute la densité des en-
gagements individuels pour tendre vers un objectif partagé 
et collectif dans le cadre de la gestion de Frontenex. En qualité 
de premier adjoint, président de la commission travaux et 
urbanisme, j’ai pu évaluer la forte implication de chacun 
des élus, et apprécier la tenue de nos multiples échanges. 
Tous les projets furent portés collectivement, les réalisa-
tions furent le fruit d’un travail d’équipe, et il n’est pas un 
seul des dix-neuf conseillers qui ait pu penser s’arroger un 
achèvement à titre individuel. Chacune des réunions du 
Conseil Municipal fut une école de démocratie. 

Après avoir vécu une telle expérience, et en avoir goûté toute 
la richesse, la tentation était réelle d’arrêter sur cette note 
positive, mais en contrepoids d’une telle perspective, je ne 
pouvais me résigner au désir de vivre la genèse, l’évolution, 
l’histoire d’un nouveau groupe… et le contrepoids fut le plus fort !

Au-delà de cette approche sociale et à caractère humain, 
des aspects plus techniques constituèrent sûrement des 
motivations fortes pour un nouvel engagement. Travaillant 
depuis plus de trente-cinq années dans les services de collec-
tivités, j’ai pu en vivre les évolutions, passant d’un régime de 
tutelle avant 1981, à celui d’une libre administration après 
la promulgation des lois de décentralisation, dites lois Deferre. 
Les collectivités territoriales sont en perpétuelle mutation, 
et les années à venir marqueront probablement un tournant 
dans leur libre administration et gestion. Alors, pourquoi 
ne pas vivre de l’intérieur ces nouvelles échéances ainsi que 
les défis qui vont se présenter ?

Avec en toile de fond la nécessité pour l’état de maîtriser 
les déficits publics, et les conséquences de cette maîtrise 
sur la baisse des dotations attribuées par l’état aux collectivités, 
les transformations seront probablement fortes. Elles auront 
pour nom : mutualisation, regroupement, avec en perspective 
l’obligation de réduire les coûts de fonctionnement, et de 
remplir les missions de services publics aux coûts les plus 
justes. Les enjeux du mandat qui débute, constituent un 
cap qui se doit d’être parfaitement abordé pour asseoir et 
pérenniser le devenir de notre collectivité et du territoire 
de la Haute Combe de Savoie. 

Ce cap, j’ai donc décidé de l’aborder, non pas en solitaire, 
mais au sein d’une équipe. La démocratie locale ayant fait 
son œuvre, il est à souhaiter que le Conseil Municipal issu 
des urnes se montre cohérent, riche de sa diversité, et 
digne de la confiance que les électeurs auront placé en 
chacun d’entre nous, pour faire la force dont Frontenex 
aura besoin.

Thierry
RANGONE
1er adjoint : Travaux, 
Assainissement, 
Urbanisme

Marié et père de 3 garçons. Nous résidons à Frontenex 
depuis maintenant plus de 20 ans.

Mon investissement pour la commune a démarré il y a plus 
de 15 ans avec les parents d’élèves de la maternelle puis 
de la primaire pour finir avec l’Association des Parents 
d’Elèves où j’étais un des membres du Conseil d’Adminis-
tration du collège de Frontenex. En parallèle de ces activi-
tés sur la commune, j’ai dirigé pendant plus de 10 ans un 
club sportif (Boxe Anglaise) d’une centaine de licenciés sur 
Albertville.

Mon 1er mandat, depuis 2008, a confirmé les convictions 
qui m’animent : le Conseil Municipal est le véritable lieu 
pour faire vivre la démocratie et chacun a tout à gagner à 
écouter les autres.

J’ai pu aussi amener ma « pierre à l’édifice » dans le Plan 
de Prévention des Risques Technologiques (TOTAL Gaz) en 
amenant les discussions sur des points plus techniques 
qui ont favorisé les décisions que nous vivons actuellement 
(réduction des risques par 6 qui entraînera la sécurisation 
du collège et de ces 600 élèves).

C’est donc plein d’enthousiasme et d’envie que je repars 
pour un nouveau mandat ces 6 prochaines années.

Laurent
VERNAZ
2e adjoint : Finances, 
Personnel

Vie
municipale 
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Christian 
COMBAZ
Conseiller

Marié, 2 enfants, j’habite sur la commune de Frontenex 
depuis maintenant 22 ans.

Ces 6 dernières années passées au sein du conseil 
municipal, ont été très enrichissantes. Mon engagement 
pour ce 2e mandat est de continuer à m’investir pour 
améliorer, développer et dynamiser notre commune.

Je fais parti des commissions communales suivantes : 
Travaux, Vie associative et Communication, animation.

Je suis délégué titulaire au SIEF (Syndicat intercommunal 
des eaux du Fayet) et membre de la commission « Équipe-
ments sportifs et culturels » au sein de la CCHCS.

Originaire de Frontenex, j’ai toujours participé à la vie de 
notre village que j’ai vu évoluer, se transformer. J’ai fait 
partie du club de tennis pendant 10 ans puis j’ai intégré le 
CSBC (club de badminton) depuis 2010, et ai également 
été membre du sou des écoles (aujourd’hui Les Croés) 
pendant plusieurs années.

Pour moi, la fonction d’élue municipale c’est agir pour 
les autres, mais aussi écouter, partager, confronter des 
idées.

La délégation d’adjointe qui vient de m’être confiée, me 
permettra de travailler en lien avec les associations, les 
écoles et la jeunesse ; des domaines que j’affectionne tout 
particulièrement. Je siège également au sein de la commu-
nauté de communes à la commission jeunesse et affaires 
sociales.

Je souhaite être digne de la confiance que m’ont témoi-
gnée les électeurs de Frontenex que je remercie.

Sandrine 
POIGNET
3e adjoint : Vie associative, 
Affaires scolaires,  
Vie sociale et Jeunesse

Entrer au conseil municipal, c’est se voir offrir la chance de 
participer activement à la vie de la commune, et de vivre, 
je pense, une expérience exceptionnelle et enrichissante.

Séduite par cette équipe dynamique et enthousiaste, 
je ne peux que partager cette envie forte d’être utile à 
notre commune. Je souhaite apporter mes compétences 
professionnelles dans les domaines que je maîtrise — la 
communication — et apprendre de l’expérience d’élus plus 
anciens pour avancer ensemble.

Je suis également déléguée à la commission jeunesse et 
affaires sociales à la communauté de communes.

Proposer des idées ou  des solutions, mêler les expériences 
de chacun, travailler dans l’écoute et l’échange pour 
qu’aboutissent des projets dans l’intérêt de tous et faire 
que Frontenex continue d’offrir un cadre de vie agréable 
comme nous l’apprécions. C’est la « mission » à laquelle 
j’entends bien participer !

Sandra 
BOULAIS
4e adjoint : 
Communication, 
Culture, Animation

48 ans, marié, 2 enfants, je suis responsable des Ressour-
ces Humaines à La Poste.

Membre des Commissions Finances/Personnel, Vie As-
sociative/Affaires scolaires, Communication/Animation/
Culture.

J’ai décidé il  y a 6 ans de rejoindre l’équipe conduite par 
de Jean-Paul GIRARD afin d’apporter ma contribution à la 
vie de notre commune, pour tourner le dos au fatalisme, au 
scepticisme et surtout au désengagement.

Ce 1er mandat a été une expérience humaine enrichissante. 
Je tiens d’ailleurs, par ces quelques lignes, à remercier 
l’ensemble de l’équipe pour la qualité de nos échanges.

Aujourd’hui, une nouvelle page s’ouvre. Je salue la parité 
et remercie celles qui ont décidé de franchir le pas pour 
servir les intérêts de notre commune. 

Noël 
CADET
Conseiller
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Natif de Frontenex, je me suis engagé depuis 1995 en 
temps que conseiller municipal avec Claude Peissel, ami 
de toujours, pour faire progresser, moderniser, entretenir 
notre commune.

En 2008, sans aucune hésitation, j’ai renouvelé mon enga-
gement au côté de Jean-Paul Girard avec qui mon entente 
a été parfaite. De belles choses et de gros projets sont 
sortis de terre.

Aujourd’hui, c’est donc tout naturellement que je me réen-
gage aux côtés de l’équipe municipale.

Jean 
RONZATTI
Conseiller

Factrice à Frontenex pendant 10 ans puis résidente à 
Frontenex depuis 1997, j’aime ma commune et je suis 
fière des réalisations qui ont été menées avec succès 
dans un esprit financier, écologique sain. C’est tout natu-
rellement que je me suis donc engagée pour un second 
mandat.

Claudine 
AMOUDRY
Conseillère

Vie
municipale >> vos « nouveaux » élus !

Aurore 
MINISTROT
Conseillère

39 ans, vivant en couple, 2 enfants.
Je suis conseillère bancaire auprès des professionnels.

Déjà investie en tant que déléguée de parents d’élèves et 
membre actif de l’Association des Croés, j’ai décidé de 
m’engager dans la vie publique de ma commune. Je pense 
pouvoir apporter une part de réflexion dans divers domai-
nes comme les finances et la jeunesse. 

Participer aux projets des six prochaines années me  
motive beaucoup et je remercie les frontenexoises et les 
frontenexois pour leur confiance.

Mariée, 3 enfants, j’habite Frontenex depuis 5 ans.

Investie depuis des années dans le milieu associatif, 
je souhaite faire de même en apportant à la commune 
les compétences que j’ai pu acquérir et le temps dont je 
dispose.

Stéphanie 
SANCHEZ
Conseillère

Alain
FINA
Conseiller

Pour mon deuxième mandat en tant que conseiller 
municipal et membre de la commission travaux, je compte 
apporter mes capacités de réflexion et mon expérience 
dans les domaines du bâtiment, travaux et environnement 
qui sont le quotidien de ma profession de responsable de 
projets.

L’amélioration et le développement raisonné de notre 
commune sont le moteur de mon engagement communal.

Nathalie 
BIBOLLET
Conseillère

Originaire d’Ugine, mais habitant Frontenex depuis 22 ans, 
j’ai vu notre village évoluer, se transformer et se doter de 
nouvelles infrastructures répondant aux besoins et aux 
envies de ses habitants. 

Fin 2013, j’ai décidé de m’engager dans la vie municipale 
aux cotés d’une partie des élus du précédent mandat, afin 
de participer à la construction du Frontenex de demain.

Vous m’avez accordé votre confiance, je vous en remercie.

J’ai choisi d’être à votre écoute et de m’impliquer sur 
trois grands axes : travaux/urbanisme, vie sociale/associa-
tive et communication/animation. J’ai également souhaité 
rejoindre le bureau du SIRS (syndicat intercommunal de 
ramassage scolaire) pour ainsi travailler en partenariat 
avec les élus des communes environnantes.
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Adoptée par les montagnes depuis bientôt 20 ans, je vis à 
Frontenex depuis plus de 3 ans et je m’y sens bien.

Vice présidente des Croés et élue au Conseil d’école 
primaire l’an dernier, je souhaite investir du temps pour 
ma commune d’adoption qui a déjà tant fait pour moi.

Isabelle 
MORLOT
Conseillère

45 ans, maman de 4 enfants, je travaille dans l’industrie 
agroalimentaire. Je réside à Frontenex depuis 3 ans.

En tant qu’élue, je souhaite participer activement à la vie 
de la commune.

Cristel 
DUMONT
Conseillère

J’ai 2 filles et je suis à Frontenex depuis 12 ans.

J’ai voulu être conseillère pour pouvoir participer plus 
à la vie de la commune et apporter mon expérience 
personnelle au profit des habitants.

Carole 
VASCHALDE
Conseillère

Claire 
FLEUTOT
Conseillère

J’ai 45 ans et vis à Frontenex avec mes 2 fils depuis pres-
que 8 ans. Formatrice coordinatrice en insertion profes-
sionnelle, être à l’écoute de l’autre, échanger, réfléchir 
sont des activités au cœur de mon quotidien.

C’est riche de cette expérience et de mon désir de soute-
nir les différentes démarches ou d’apporter de nouvelles 
idées que je me suis investie au sein du comité directeur 
du club de Judo JO4V et comme parent d’élèves au collège 
de Frontenex où je participe aux différents temps forts de 
la vie de l’établissement (conseils d’administration, conseils 
de classe, commission santé et citoyenneté...).

C’est dans le même état d’esprit et dans la même envie de 
contribuer aux différentes actions menées ou à mener par 
la commune, en particulier dans les secteurs de l’anima-
tion, la jeunesse et la communication, que je suis heureuse 
de faire partie du nouveau conseil municipal.

Mes motivations:

• Être le porte-parole des citoyennes et citoyens pour faire 
valoir leurs besoins et attentes. 

• Mettre mes connaissances et compétences au service 
de la collectivité.

• Être un élu de propositions.

Denis 
BADON
Conseiller

À nouveau pour 6 ans au service de la nouvelle équipe 
municipale, je repars avec sérénité, volonté et courage pour 
accomplir le travail à venir. De nouvelles idées naîtront, 
accompagnées du dynamisme de toute l’équipe.

Durant les 6 années du mandat précédent, j’ai découvert le 
fonctionnement et la rigueur de la gestion d’une commune. 
Après avoir acquis une certaine expérience, je pense 
apporter, avec modestie, mes idées, mes réflexions, 
assorties d’un minimum de travail durant les 6 prochaines 
années.

Daniel 
CHARVAZ
Conseiller
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Des projets d’amélioration 

et de sécurisation dans la continuité

Alors que le conseil municipal fut installé lors de la séance du 28 mars, 
la commission des travaux a tenu sa première réunion de travail dès le 7 avril. 
Au programme de celle-ci, un volet fut dédié à la transition, de sorte que 
les nouveaux élus disposent des informations relatives aux actions engagées 
par le précédent conseil municipal, et puissent être en situation de participer 
à l’élaboration de l’ensemble des réflexions à engager.

La continuité

Dans l’esprit de ce qui fut précédemment exposé, la com-
mission a abordé divers aspects relatifs, d’une part à un 
programme en phase de parfait achèvement au titre des 
garanties usuelles, et d’autre part à une opération enga-
gée qu’il convient  de mener à son terme.

Cabinet médical – Restaurant scolaire

Dans le cadre de la gestion de la période de parfait achève-
ment concernant le bâtiment abritant le cabinet médical/ 
la cantine scolaire, la collectivité est confrontée à deux 
aléas observés après réception.

• Difficultés d’écoulement des eaux usées (EU), générées 
par la présence de dépôts de matériaux dans les condui-
tes cheminant sous la dalle du RdC, dans l’emprise des 
locaux dédiés aux médecins généralistes. Une action a 
été engagée au titre de la couverture assurance dom-
mage ouvrage, souscrite par la commune en sa qualité de 
maître d’ouvrage. Un expert a été désigné, et il convient 
désormais d’en suivre l’évolution des travaux d’analyse.

• L’environnement acoustique du restaurant scolaire se 
révèle assez bruyant et perturbant dans le cadre du fonc-
tionnement quotidien. Une étude effectuée à la demande 
de l’architecte maître d’oeuvre par le bureau d’études 
acoustiques REZON, révèle que les valeurs de résonance 
relevées en divers points du restaurant scolaire, sont 
réputées inférieures aux seuils maximums admissibles 
pour ce type de locaux. Par suite et préalablement à toute 
autre forme de décision, il sera procédé à l’essai de pose 
de claustras  afin de se forger une idée sur l’efficacité de 
tels dispositifs.

 
Travaux     

&
Urbanisme
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Aménagements des rues 
Joseph Pillet/Joseph Piquand
L’aménagement de cet axe engagé lors du précédent man-
dat, a dû être interrompu dans l’attente d’une procédure 
de Déclaration d’Utilité Publique (DUP), destinée à permettre 
à la commune de s’assurer de la maîtrise du foncier néces-
saire à la réalisation de certains aménagements .

Cette DUP qui impacte la propriété de la famille Surreaux, 
trouva son aboutissement courant 2013, et consacra le 
détachement d’une partie de leur parcelle à usage de jardin, 
au profit du domaine public.

L’opération visant à assurer la continuité d’un chemine-
ment piétonnier sécurisé aux abords de l’intersection des 
rues Joseph Pillet/Joseph Piquand et de la route de Tamié, 
devrait pouvoir se concrétiser en cette fin de printemps. 
La commune missionnera une géomètre expert afin de 
délimiter sur le site la nouvelle emprise du domaine public, 
à la suite de quoi la reprise des travaux pourra être enga-
gée avec l’entreprise qui se vit attribué le marché dans le 
cadre de la consultation menée sur 2013.

Accessibilité personnes handicapées

Dans le prolongement d’actions précédemment réalisées, 
de nouvelles intentions furent inscrites  au Budget Primitif 
(BP) 2014. Une rencontre avec une personne handicapée 
résidant sur notre commune, avait par ailleurs permis 
d’appréhender les difficultés rencontrées, au delà du simple 
aspect de normalisation, et sur la base de ces enseigne-
ments la commission s’est emparé de la réflexion.

Accès aux services publics de La Poste 
et du Trésor Public

L’accès à ces services ne peut être établi que dans le 
cadre d’un accord à établir avec la copropriété de l’OPAC. 
Dès le 11 avril, les représentants de la commune ont 
rencontré les interlocuteurs de l’OPAC, pour évoquer 
les alternatives administratives et juridiques à adopter 
de sorte à permettre la réalisation des aménagements 
nécessaires.  

Au regard de l’ensemble des enjeux relatifs à la structure 
de la copropriété (OPAC/L’Orizan) d’une part, et d’accords 
antérieurement établis lors de la construction des ensembles 
immobiliers d’autre part, la résolution du volet administratif 
et juridique constitue un pré-requis susceptible de mobiliser 
un peu de temps.

Toutefois la commune continue d’avancer sur ce dossier. 
Les solutions techniques à adopter furent évoquées 
auprès des interlocuteurs, afin qu’elles puissent être 
débattues en assemblée générale des copropriétaires. 

Des devis ont été établis quant aux travaux nécessaires 
à la création des cheminements dédiés aux personnes 
handicapées, et furent évoquées lors de la réunion du 
Conseil Municipal du 16 avril 2014. 
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Autres aménagements 

Au delà des actions à conduire pour rendre accessible cha-
que service public ou bâtiment, des mesures seront mises 
en œuvre afin d‘assurer la continuité de certains chemine-
ments pour les personnes handicapées.

En ce sens des améliorations seront apportées visant 
à traiter des axes prioritaires, tels que la traversée de 
la rue de la Mairie au droit de l’immeuble Le Grand Roc, 
l’intersection rue de la Mairie / impasse de La Balme.

Dans le cadre d’une coordination avec les services en 
charge des compétences transférées, la CCHCS  sera 
incitée à étudier les conditions permettant d’établir une 
réelle accessibilité aux équipements dédiés à la collecte 
sélective du verre.

Aménagements 
rue de Princens

Cette opération est inscrite au BP 2014, sur la base 
des intentions relatives au programme de l’opération, 
ainsi que sur le contenu des études réalisées  par SITE 
(Maître d’œuvre).

Moyennant quelques préalables, le Maître d’œuvre 
sera invité à concrétiser les études d’Avant Projet 
Définitif, de sorte à élaborer par suite le dossier de 
consultation des entreprises, et mettre la collectivité 
en situation de concrétiser les aménagements

Accès Mairie

Diverses hypothèses portant sur la création des accès au 
bâtiment ont été évoquées, parmi lesquelles il est permis 
de distinguer :

•  La réalisation d’une rampe en rive des escaliers depuis la 
rue des tilleuls,

•  La réalisation d’un accès à travers le parc de la mairie, 
depuis le trottoir de la rue des Tilleuls et les WC publics.

Dans le cadre de l’établissement des devis quant aux 
travaux envisageables, la réflexion a été élargie, de sorte 
à dépasser l’unique satisfaction des aspects fonctionnels 
relatifs à l’accessibilité d’un bâtiment administratif, et 
à intégrer une fonction sociale à vocation de loisir, en 
permettant de rendre accessible l’ensemble du parc de 
la Mairie. 

Évoquée lors de la réunion du 16 avril, le conseil Municipal 
s’est prononcé favorablement sur cette dernière alternative. 
Des cheminements  seront donc aménagés dans l’ensem-
ble du parc, de préférence à la création d’une rampe en 
rive des escaliers. 

Moyennant quelques mises au point, les travaux devraient 
pouvoir être engagés dés cette fin de printemps. 

Parallèlement à cette réalisation, et en perspective avec 
ces effets, la réflexion se poursuit, visant à définir la meilleure 
alternative quant à la création d’une place de stationne-
ment pour les personnes handicapées, sur le parking de la 
Mairie. 

Dans l’attente d’une solution permettant d’établir pour les 
personnes handicapées, une accessibilité en toute indé-
pendance à l’intérieur du bâtiment, les conditions d’établis-
sement d’un dispositif d’appel à assistance sous forme de 
sonnette seront également examinées.

>> des projets dans la continuité 
Travaux     

&
Urbanisme
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Orientations futures

Dans l’esprit du programme proposé par l’équipe conduite 
par Jean-Paul Girard, la commission a abordé certaines 
thématiques de sorte à en assurer la déclinaison sous 
forme de projet tout d’abord, et de programme d’investis-
sement par suite.

Reconquête énergétique 
du patrimoine bâti communal

Afin de maîtriser les dépenses de fonctionnement générées 
par la gestion des équipements publics, le poste relatif aux 
dépenses d’énergie mérite une grande attention.

Dans ces circonstances, il est dans les intentions de la nou-
velle équipe dirigeante d’œuvrer à la reconquête énergéti-
que du patrimoine bâti communal. 

Afin de conférer un maximum de pertinence aux opérations 
de reconquête énergétique susceptibles d’être conduites 
sur les bâtiments communaux, la commission suggère de 
conduire la réflexion de façon raisonnée, en l’étayant sur un 
diagnostic énergétique par bâtiment, de sorte à définir 
des priorités d’actions, sur la base de ces diagnostics.

Une prochaine réunion de travail permettra de dresser un 
inventaire des bâtiments susceptibles de faire l’objet d’un 
diagnostic, afin d’en cerner divers aspects (consommations 
d’énergie, dépenses, surface de plancher, ratios/m2, etc.), 
de sorte à mettre la collectivité en situation d’organiser 
une consultation d’ingénierie.

Conclusion

Avec cette première réunion, la commission des travaux 
est entrée dans une phase active. Les premiers mois 
seront déterminants, et lourds de travail, en ce sens qu’ils 
devront permettre d’organiser toute la réflexion sur les 
programmes et opérations à élaborer qui constitueront 
la trame des actions à entreprendre pour les années à 
venir. 

Il y a eu la période pré-électorale, et désormais s’ouvre 
un nouveau mandat, synonyme d’initiatives. Au delà des 
approches et sensibilités qui se veulent parfois différen-
tes, il est souhaitable que chacun s’implique pleinement et 
totalement, sans arrière pensée, de sorte à constituer une 
équipe unie et solidaire. 

C’est à cette condition que la commission des travaux, mais 
aussi plus généralement l’ensemble des commissions et le 
conseil municipal, seront en situation d’œuvrer de façon 
efficace dans l’intérêt de Frontenex.

Thierry RANGONE, 
adjoint à la commission Travaux et Urbanisme
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Les Croés organisent la Kermesse 
des écoles maternelles et primaire

L’association « Les Croés » organise une kermesse au 
profit des enfants des écoles maternelle et élémentaire 
de la commune. Au programme : maquillage, jeux et spec-
tacles, balade en poneys pour les enfants... et pour les plus 
« grands », une tombola ! Alors, pour profitez pleinement 
de la journée, réservez vite votre repas (à consommer sur 
place ou à emporter) ! Les fonds récoltés permettront aux 
enfants de profiter de sorties scolaires éducatives pour la 
rentrée prochaine.

Pour la saison 2014-2015, le club 
de football de l’AS Frontenex recrute
• des joueurs et joueuses nés en 2006 et 2007 
pour créer leur équipe U9 ;

• des joueurs et joueuses nés en 2005 et 2004 
pour créer leur équipe U11 ;

• des joueurs et joueuses nés en 2003 et 2002 
pour créer leur équipe U13 ;

Une journée découverte pour les enfants nés de 2002 
à 2007 aura lieu au stade de Frontenex le mercredi 14 
mai à 15h.

Des permanences pour les inscriptions auront lieu 
les mercredis 11 et 18 juin de 13h15 à 15h 
et de 17h 19h.

Contacts : Florian : 06 13 23 86 38 (entraineur) 
et Jean Michel : 06 35 51 08 33 (président) 
ou par internet http://asf-frontenex.footeo.com

Les enfants 

d’abord !

samedi 24 mai >> de 10 h à 16 h

mercredi 14 mai >> à 15 h

Deux rendez-vous à noter dans vos agendas !

Le bon de réservation est à déposer 
dans la boîte aux lettres des Croés 

(groupe scolaire)

 

Vie 
associative
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Inscription aux écoles maternelle 
et élémentaire de Frontenex 
pour l’année scolaire 2014/2015

Il faut impérativement venir en mairie du 14 avril au 
12 mai 2014 pour obtenir la délivrance du certificat 
d’inscription (qui sera transmis aux écoles par la mairie), 
document indispensable à présenter aux écoles afin que 
l’inscription soit définitive.

1)  Pour l’inscription en mairie, se munir des pièces suivantes :
• Livret de famille,
• Justificatif de domicile récent,
•  Certificat de radiation de l’école précédente (dans le cas 

d’une scolarisation dans une autre commune).

2) Documents à fournir aux écoles :
•  Livret de famille,
•  Carnet de santé avec vaccinations à jour (DTP),
•  Certificat de radiation de l’école précédente (dans le cas 

d’une scolarisation dans une autre commune).

Permanences impératives des écoles
 ÉCOLE MATERNELLE DE FRONTENEX

le mardi 13 mai 2014 
16h00 à 18h00

 ÉCOLE PRIMAIRE DE FRONTENEX
Le lundi 26 mai 2014 
8h30 – 12h00 et 13h30 – 16h00

Attention : l’inscription à l’école élémentaire 
est obligatoire pour l’entrée en CP !!!

On pense déjà
à la rentrée ! 

À noter... 
dimanche 25 mai

Élections Européennes

N’o u b l i e z  p a s v o t r e  p i è c e  d ’ i d e N t i t é  !

Qui vote aux élections européennes ?

• Les citoyens français, âgés d’au moins 18 ans la veille du 
jour de scrutin, domiciliés dans la commune où ils souhai-
tent voter et inscrits sur les listes électorales.

• Les ressortissants communautaires ayant le droit de 
vote dans leur État d’origine, domiciliés dans la commune 
où ils souhaitent voter, et inscrits sur les listes électorales 
complémentaires.

Comment sont élus les députés européens : les règles 
communes ?

Les députés européens sont élus, pour un mandat de 5 ans, 
au suffrage universel direct depuis 1979. Les élections se  
déroulent la même semaine dans tous les pays européens.

Quel mode de scrutin pour les élections européennes 
en France ?

Le territoire français est découpé en 8 circonscriptions 
électorales : 7 pour la métropole, 1 pour l’outre-mer.

L’élection a lieu à la représentation proportionnelle, suivant 

la règle de la plus forte moyenne, sans panachage ni vote 
préférentiel. Les sièges sont répartis entre les listes ayant 
obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés. Ils sont attri-
bués selon l’ordre de présentation sur la liste.

Quel est le rôle du député européen ?

Le député européen exerce 3 pouvoirs :

• législatif : le Parlement (il est composé de deux chambres : 
l’Assemblée Nationale et le Sénat) est partie prenante 
dans l’adoption des actes juridiques communautaires, en 
« procédure législative ordinaire » (anciennement codéci-
sion), en procédure d’approbation ou de consultation, avec 
dans certains cas un droit d’initiative,

• budgétaire : il établit, avec le Conseil de l’Union européenne, 
le budget annuel de l’UE,

• de contrôle : il intervient dans la procédure de désigna-
tion du président de la Commission européenne et peut 
censurer la Commission.

Où siège le Parlement européen ?

Son siège officiel est à Strasbourg, en France, et sert aux 
réunions plénières (une fois par mois). Les commissions, 
ainsi que certaines séances plénières additionnelles se 
tiennent à l’Espace Léopold situé à Bruxelles (Belgique). 
Son secrétariat général est installé à Luxembourg. 

 

Jeunesse
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Démarche à effectuer à la Mairie du 
domicile pour les jeunes le mois de leur 
16e anniversaire. 

Pièces à fournir : livret de famille des 
parents et carte nationale d’identité.

  Respecter ses voisins en évitant de faire trop de bruit 
lors de vos longues soirées d’été passées en extérieur 
(jardin ou balcon).

  Respecter les horaires où il est permis d’utiliser les 
outils de bricolage et de jardinage, « article 9 de l’arrêté 
préfectoral du 9 janvier 1997 » :

• jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h à 19h 
• samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h 
• dimanche et jours fériés : de 10h à 12h

  Ne pas tourner inlassablement avec les scooters et les 
mobylettes sous les fenêtres des habitations, ni dans le 
chemin des Combettes.

  Ne pas jeter par terre papiers, chewing-gums, mégots 
et paquets de cigarettes vides. Ne pas jeter dans la 
nature, ni dans les poubelles communales, vos déchets 
verts et/ou petits encombrants, mais les emmener à 
la déchetterie de Gilly-sur-Isère aux horaires suivants 
: du lundi au samedi 8h à 12h30 et 13h30 à 18h ; 
dimanche et jours fériés de 8h à 12h30.

  Respecter le tri sélectif :
• BLEU : papiers, journaux, cartons et magazines. 
•  JAUNE : bouteilles et flacons en plastiques, 

boîtes métalliques et aérosols, briques alimentaires.
•  VERT : Bouteilles, bocaux et pots en verre (bennes 

à disposition dans la commune).

  Ne pas laisser vos poubelles sur les trottoirs ou sur 
la voie publique en dehors des jours de passage des 
éboueurs.

  Tenir les chiens en laisse lors de leurs promenades, 
ne pas les laisser vagabonder sur la voie publique, 
ramasser leurs crottes ou utiliser les endroits prévus à 
cet effet (canisette au Parc de la Mairie et à la Balme).  
Il est également rappelé que tout chien de catégorie 1 
et 2 doit être déclaré en Mairie.

Nous devons tous respecter ces règles simples de citoyen-
neté. Il s’agit de bons sens et surtout de respect de soi et 
des autres, afin de rendre notre commune encore plus 
agréable à vivre. Et surtout, n’oublions pas que les enfants  
imitent les adultes... Alors, montrons-leur le bon exemple !

Les naissances

•  Le 3 janvier 2014 est née à ALBERTVILLE (Savoie), 
Belinda, Désirée LEBECQ ROBINEAU, fille de 
Michaël LEBECQ et de Emmanuelle ROBINEAU.

•  Le 13 janvier 2014 est née à ALBERTVILLE 
(Savoie), Julia WOTZKA , fille de Pawel Jaroslaw 
WOTZKA et Natalia Magdalena BIGUS.

•  Le 23 janvier 2014 est née à ALBERTVILLE 
(Savoie), Valentina, Florina RADU, 
fille de Gheorghe RADU et Nicoleta-Claudia RADU.

•  Le 10 février 2014 est née à ALBERTVILLE 
(Savoie), Emily AVETISYAN , fille de Hachik 
AVETISYAN et Zaruhi IGITKHANYAN.

•  Le 17 février 2014 est né à ALBERTVILLE (Savoie), 
Antoine PICCARD, fils de Jérôme, Gilles PICCARD 
et de Carine BLAMPEY

•  Le 15 mars 2014 est née à ALBERTVILLE (Savoie), 
Lily DE FRANCESCHI, fille de Fabien, Yves, Dominique 
DE FRANCESCHI et d’Emmanuelle AVRILLIER.

Les décès

•  HYBORD Madeleine, le 2/01/2014

•  MACHETTI Andrée Veuve ALLERME, le 26/12/2013

•  OLLIER Irma Veuve METRAL, le 13/02/2014

•  DURAND Gabriel, le 24/02/2014

>> Petit rappel des règles de vie... Vie
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jeudi 8 mai >> à 10 h 30

Cérémonie place de l’Église
Rendez-vous à 10h30 sur le parvis de l’église pour rendre 
hommage aux anciens combattants de la Seconde Guerre 
Mondiale. Nous convions les enfants à venir nombreux 
avec leurs parents pour participer à la chorale et chanter 
La Marseillaise. Rendez-vous à 10h devant l’église pour 
la répétition !

Bibliothèque municipale
« Premières pages » un livre 
illustré offert en cadeau à chaque 
enfant né ou adopté en 2013 !
Horaires d’ouverture :
• le lundi de 16h30 à 18h00 
• le mercredi de 10h00 à 11h30 
• le vendredi de 17h30 à 19h00

Un large choix en nouveautés, romans, BD, albums, 
documentaires, magazines, mangas...

Impasse des Coquelicots
Tél. 04 79 31 47 44 - www.premièrespages.fr

Avec 15 ans d’expérience professionnelle comme 
salarié, Yoann Gonnet vient de créer son entreprise 
d’électricité générale, 9 ELEC. Il vous propose ses 
services pour la construction d’habitations neuves, 
la rénovation, l’installation de chauffages ainsi que le 
dépannage et la mise en conformité de vos instal-
lations électriques.
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